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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DU 
CENTRE DE FORMATION PROFESSIONNELLE DE L’AUTOMOBILE DE 
SAINTE-THÉRÈSE, TENUE LE 23 MAI 2023 À 16 H 30 EN PRÉSENTIEL 
 
 
PRÉSENCES  
 
M. Martin Caron enseignant  
M. Erik Emond enseignant 
M. Oniel Charbonneau entreprise 
M. Pierre Mondou entreprise 
M. Yannick Genesse entreprise 
M. Sylvain Pelletier socio-économique (CPA) 
Mme Mélanie Désormiers personnel professionnel 
Mme Caroline Lemieux personnel de soutien 
M. Martin Tougas directeur 
M. Patrick Prévost élève 
 
SONT ABSENTS : 
 
M. Charles Therrien élève  
M. Samuel Sigouin-Léveillée élève (substitut) 
 
1. MOT DE BIENVENUE ET OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 
Le président ouvre l’assemblée en souhaitant la bienvenue à tous les membres 
du conseil d’établissement. 
 

 
2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par monsieur Pierre Mondou que l’ordre du jour soit adopté tel 
que rédigé. 

 
ADOPTÉ 

 
1. Mot de bienvenue et ouverture de l’assemblée 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour   
3. Lecture et adoption du procès-verbal du 4 avril 2023   
4. Budget initial 2023-2024 
5. Guide de l’élève 2023-2024                                                                                                      
6. Principes et encadrement des frais exigés aux élèves  
7. Liste de matériel d’usage personnel 
8. État de la clientèle                                                                  
9. Questions diverses 
10. Levée de l’assemblée                                                                                   
 

 
3. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 4 AVRIL 2023 

 
Il est proposé par monsieur Yannick Genesse d’adopter le procès-verbal de la 
réunion du 4 avril 2023 tel que rédigé. 

 
ADOPTÉ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4. BUDGET INITIAL 2023-2024 
 

Monsieur Martin Tougas présente le budget initial 2023-2024 aux membres du 
conseil d’établissement. Il nous informe et propose les extraits à signer afin de 
retourner lesdits documents à la Direction des ressources financières. 

 
ATTENDU QUE conformément à la Loi sur l’instruction publique, le conseil 
d’établissement du Centre de formation professionnelle de l’automobile de 
Sainte-Thérèse doit adopter et soumettre pour approbation, au Centre de 
services scolaire des Mille-Îles, le budget pour l’exercice financier 2023-2024. 
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ATTENDU QUE ce budget maintient l’équilibre entre d’une part, les dépenses 
et d’autre part, les ressources financières allouées au Centre de formation 
professionnelle de l’automobile de Sainte-Thérèse au Centre de services 
scolaire des Mille-Îles et les autres revenus qui lui sont propres. 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Mondou d’adopter et de soumettre pour 
approbation au Centre de services scolaire des Mille-Îles, le budget initial pour 
l’exercice financier 2023-2024 du CFP de l’automobile. 

 
 

ADOPTÉ 
 

Il sera déposé sous la COTE 99 
 

RÈGLES DE TRANSFÉRABILITÉ 
 

ATTENDU QUE le conseil d’établissement et la direction doivent respecter les 
règles de transférabilité du Centre de services scolaire des Mille-Îles, telles 
qu’elles apparaissent aux règles internes ; 

 
ATTENDU QUE la nécessité de permettre à la direction de gérer le budget 
d’une façon efficace ; 

 
Il est proposé par monsieur Martin Caron d’adopter les règles de transférabilité 
suivantes : 

 
 

Permettre à la direction de faire des transferts budgétaires entre les 
postes apparaissant au budget et d’en rendre compte sur une base à être 
déterminée au conseil d’établissement. 

 
ADOPTÉ 

 
Il sera déposé sous la COTE 100 
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5. GUIDE DE L’ÉLÈVE 2023-2024 
 

Monsieur Martin Tougas fait la présentation du guide de l’élève 2023-2024 en 
précisant les changements apportés au point 13 concernant la tenue 
vestimentaire et au point 15 concernant le téléphone cellulaire. 

 
Il est proposé par monsieur Yannick Genesse d’adopter le guide de l’élève 
2023-2024, tel que présenté. 

 
ADOPTÉ 

 
Il sera déposé sous la COTE 101 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6. PRINCIPES ET ENCADREMENT DES FRAIS EXIGÉS AUX ÉLÈVES  
2023-2024 

 
Monsieur Martin Tougas présente les principes et encadrement des frais exigés 
aux élèves pour 2023-2024. 
 

Principes d’encadrement du coût des documents dans lesquels l’élève écrit, 
dessine ou découpe et des contributions financières pouvant être assumées 
par les usagers 
 
 
ATTENDU que, conformément à l’article 77.1 de la Loi sur l’instruction publique 
(LIP), le conseil d’établissement doit établir, sur la base de la proposition de la 
direction de l’école, les principes d’encadrement du coût des documents dans 
lesquels l’élève écrit, dessine ou découpe; 
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ATTENDU la Politique relative aux contributions financières qui peuvent être 
assumées par les usagers à la formation générale adulte et professionnelle 
(SEA-02) et sa pratique de gestion associée (SEA-03); 

ATTENDU le désir du conseil d’établissement d’établir également des principes 
d’encadrement visant l’ensemble des contributions financières pouvant être 
assumées par les usagers en vertu de l’article 75.0.1 de la LIP; 

ATTENDU que les principes d’encadrement seront également pris en compte dans 
les choix des manuels scolaires et du matériel didactique requis pour 
l’enseignement des programmes d’études proposés par les enseignants en vertu de 
l’article 96.15 de la LIP; 

ATTENDU QUE le conseil d’établissement a tenu compte des autres contributions 
qu’il a approuvées ou qui lui sont proposées avant d’établir les principes 
d’encadrement proposés par la direction de centre; 

ATTENDU que les principes d’encadrement proposés sont cohérents avec le projet 
éducatif du centre; 

ATTENDU que les principes d’encadrement proposés tiennent compte des 
caractéristiques et des attentes de la communauté desservie par le centre; 

 

Il est proposé par madame Mélanie Désormiers, 

 

D’ÉTABLIR les principes d’encadrement qui seront pris en compte dans 
l’élaboration des listes de matériel d’usage personnel, du choix des documents dans 
lesquels l’élève écrit, dessine ou découpe, du choix des manuels et du matériel 
didactique et des autres contributions financières pouvant être exigées des usagers 
pour l’année scolaire 2022-2023. 

DE MANDATER la direction pour qu’elle s’assure que les contributions financières 
facturées aux usagers respectent les principes d’encadrement avant de les proposer 
au conseil d’établissement. 

Résolution no 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

7. LISTE DE MATÉRIEL D’USAGE PERSONNEL 
 

ATTENDU l’article 7 de la Loi sur l’instruction publique (LIP) et l’article 8 du 
Règlement relatif à la gratuité du matériel didactique et à certaines contributions 
financières pouvant être exigées (Règlement), lesquels précisent que le droit à la 
gratuité ne s’étend pas au matériel d’usage personnel; 

ATTENDU l’article 75.0.1 de la LIP, lequel prévoit que le conseil d’établissement, sur 
proposition de la direction de l’école, approuve toutes contributions financières 
facturées aux parents relativement aux services éducatifs, aux activités scolaires, 
au matériel d’usage personnel, aux documents dans lesquels l’élève écrit, dessine 
ou découpe ainsi qu’à la surveillance des dîneurs;  

ATTENDU que les propositions faites par la direction de l’école en vertu de l’article 
75.0.1 de la LIP ont été élaborées avec la participation des enseignants et sont 
accompagnées d’une justification quant à la nature et au montant des frais facturés, 
qui n’excèdent pas le coût réel du bien ou du service;  

ATTENDU l’article 77.1 de la Loi sur l’instruction publique (LIP), lequel prévoit que 
le conseil d’établissement approuve les listes du matériel d’usage personnel visé au 
quatrième alinéa de l’article 7 de la LIP, listes qui ont été élaborées avec la 
participation des enseignants et proposées par la direction de l‘école; 
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ATTENDU que les listes proposées et les contributions financières qui en découlent 
respectent la Politique relative aux contributions financières qui peuvent être 
assumées par les usagés (SEA-02) et sa pratique de gestion associée (SEA-03);  

ATTENDU que les listes de matériel d’usage personnel prennent en compte les 
principes d’encadrement des contributions financières établis par le conseil 
d’établissement; 

 

Il est proposé par monsieur Pierre Mondou, 

 

D’APPROUVER les listes de matériel d’usage personnel dont l’achat sera demandé 
aux usagers pour l’année scolaire 2023-2024, qui sont déposées en annexe du 
procès-verbal pour en faire partie intégrante; 

D’APPROUVER les contributions financières facturées aux usagers qui découlent 
de l’approbation des listes de matériel d’usage personnel. 

Résolution no 

 
 

 8. ÉTAT DE LA CLIENTÈLE 
 
Monsieur Martin Tougas informe tous les membres du conseil d’établissement 
que les 3 prochaines cohortes en mécanique automobile pour 2023-2024 sont 
déjà complètes, qu’il y a 14 inscriptions en véhicules légers à ce jour, ce qui est 
excellent, en conseil technique, les inscriptions vont très bien aussi en plus du  
projet de développer de l’ATE en partenariat avec le CSMO afin de pouvoir 
obtenir une subvention auprès de la CPMT et  8 élèves déjà inscrits pour le 
nouveau programme en véhicules électriques de soir. 

 
 

 9. QUESTIONS DIVERSES 
 
S/O 
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10. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
La levée de l’assemblée est proposée par monsieur Sylvain Pelletier. 
 
ADOPTÉ 
 
Il est 17 h 55. 
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